
 
 

 
En septembre 2011, le Réseau anti-arnaques faisait paraître une liste de cinq propositions 
pour lutter contre certains dérapages publicitaires en matière de loteries et cadeaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Force est de constater que ces saines préconisations n’ont obtenu aucun succès auprès 
des Pouvoirs publics.  
 
Rappelons que la problématique de ce genre d’opérations est, historiquement, à l’origine 
de la création, dans les années 80, de la structure qui allait devenir le Réseau anti-
arnaques.  
 
Le Réseau anti-arnaques a décidé de revenir à la charge sur la nécessité de renforcer la 
règlementation applicable aux opérations de loteries et cadeaux. 
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